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L’Etat	accompagne	le	développement	d’I.CERAM	:	
Prime	d’aménagement	du	territoire	de	705	K€	

	
I.CERAM,	spécialiste	des	 implants	en	céramique	à	 la	biocompatibilité	remarquable,	a	été	
informé	 par	 le	 Ministre	 de	 la	 cohésion	 des	 territoires,	 Monsieur	 Jacques	 MEZARD,	 de	
l'attribution	 d’une	 Prime	 d’Aménagement	 du	 Territoire	 (PAT)	 d’un	montant	 de	 705	 000	
euros	afin	de	soutenir	son	développement.	
	
Ce	 dispositif	 est	 une	 aide	 à	 l'investissement	 destinée	 à	 promouvoir	 le	 développement	
d’entreprises	porteuses	de	projets	 créateurs	d’emplois	et	d’activités	durables.	Cette	prime	
accompagnera	 le	 développement	 d’I.CERAM	 en	 matière	 de	 recrutements	 et	
d’investissements	 productifs	 sur	 la	 période	 2018-2020.	 Elle	 a	 été	 accordée	 par	 Monsieur	
Jacques	MEZARD	sur	avis	de	la	Commission	interministérielle	des	aides	à	la	localisation	des	
activités	 (CIALA)	 et	 sur	 proposition	 du	 Commissariat	 Général	 à	 l’Egalité	 des	 territoires	
(CGET).		
	
Ce	 soutien	 de	 l’Etat	 démontre	 le	 bien-fondé	 de	 la	 stratégie	 de	 gestion	 des	 ressources	
humaines	du	Groupe	et	la	pertinence	de	ses	choix	industriels	futurs	visant	à	accompagner	le	
déploiement	de	ses	implants	CERAMIL®.	Fort	de	cette	décision,	I.CERAM	conforte	sa	position	
d’acteur	majeur	en	matière	de	remplacement	osseux	et	confirme	son	ambition	de	devenir	
un	leader	dans	le	traitement	des	infections	osseuses.	
	

Prochaine	communication	:	Chiffre	d’affaires	annuel	2017	–	31	janvier	2018	
	

Toutes	les	informations	sur	www.iceram.fr 
I.CERAM	est	éligible	aux	dispositifs	PEA	et	PEA	–	PME	

	
A	propos	d’I.CERAM	:	

Créée	 en	 2005	à	 Limoges,	 la	 société	 I.CERAM	conçoit,	 fabrique	 et	 commercialise	 des	 implants	 orthopédiques	
innovants	 (10	brevets	 internationaux)	 et	 des	 implants	 en	 céramique	 offrant	 une	 biocompatibilité	 unique.	
S’appuyant	 sur	 son	 savoir-faire	 et	 une	 expérience	 de	 plus	 de	 30	 ans	 de	 ses	 dirigeants,	 la	 société	 a	 décidé	
d’accélérer	 fortement	 son	 développement	 sur	 les	 biocéramiques.	 I.CERAM	 est	 labellisée	 «	entreprise	
innovante	»,	certifiée	ISO	13485	et	bénéficie	du	marquage	CE.	Fort	de	46	salariés	et	d'un	outil	de	production	à	la	
pointe	 de	 la	 technologie,	 I.CERAM	 bénéficie	 d’un	 très	 fort	 potentiel	 de	 développement.	 La	 société	 s’est	
introduite	sur	Euronext	Growth	Paris	le	19	décembre	2014.	ISIN	:	FR0011511971	–	ALICR	
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